
Une clause peut-elle imposer la neutralité religieuse dans les
fonctions de contact client ?

Réponse courte

Une clause peut imposer la neutralité religieuse dans les fonctions de contact client uniquement si elle est

justifiée par la nature du poste et proportionnée au but recherché, c'est-à-dire la préservation de l'image de

neutralité de l'entreprise auprès du public. Elle doit reposer sur une exigence professionnelle essentielle et

déterminante, être limitée aux salariés en contact direct et régulier avec la clientèle, et ne pas être générale ni

absolue.

La clause doit être formalisée par écrit, communiquée aux salariés, et faire l'objet d'une consultation de la

délégation du personnel. En cas de refus d'un salarié, l'employeur doit rechercher des aménagements

raisonnables avant toute sanction. Toute application doit être objectivement motivée, non discriminatoire et

respecter le principe d'égalité de traitement.

Définition

Une clause de neutralité religieuse est une disposition contractuelle ou réglementaire visant à interdire

l'expression visible de convictions religieuses, philosophiques ou politiques sur le lieu de travail. Elle

s'applique spécifiquement aux salariés en contact direct et régulier avec la clientèle, dans le but de préserver

l'image de neutralité de l'entreprise auprès du public.

Cette clause concerne uniquement les comportements ou signes extérieurs manifestant une conviction, sans

distinction de religion ou de croyance. Elle ne doit pas porter atteinte à la liberté de religion au-delà de ce qui est

strictement nécessaire pour l'activité professionnelle concernée.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut imposer une clause de neutralité religieuse que si celle-ci est justifiée par la nature de la fonction

exercée et proportionnée au but recherché. La justification doit reposer sur une exigence professionnelle essentielle

et déterminante, telle que la nécessité de garantir la neutralité de l'entreprise dans ses relations avec la clientèle.

La restriction ne peut être ni générale ni absolue : elle doit cibler uniquement les postes impliquant un contact direct,

habituel et significatif avec le public. Toute limitation doit être objectivement motivée, non discriminatoire et respecter

le principe d'égalité de traitement entre les salariés.
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Modalités pratiques

La clause de neutralité religieuse doit être formalisée par écrit, soit dans le contrat de travail, soit dans le règlement

intérieur. Le règlement intérieur doit être affiché dans l'entreprise et porté à la connaissance des salariés.

Avant toute mise en oeuvre, l'employeur doit consulter la délégation du personnel, si elle existe, conformément à

l'article L.414-3 du Code du travail. Les salariés concernés doivent être informés individuellement et disposer d'une

traçabilité de cette information.

En cas de refus d'un salarié d'appliquer la clause, l'employeur doit rechercher des aménagements raisonnables, tels

que l'affectation à un poste sans contact client, avant d'envisager toute sanction disciplinaire. Toute mesure doit être

encadrée par une intervention humaine et faire l'objet d'une documentation précise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse détaillée des fonctions concernées afin de démontrer le caractère

essentiel de la neutralité pour le poste. L'employeur doit documenter les raisons objectives justifiant la restriction et

s'assurer que la mesure est strictement nécessaire et proportionnée.

La clause doit être rédigée de manière claire, non ambiguë et limitée aux situations où l'intérêt légitime de l'entreprise

est avéré. Il convient d'éviter toute application discriminatoire ou ciblée à l'encontre d'une religion ou conviction

particulière.

La formation des managers à la gestion de la diversité et à l'application des principes de neutralité est conseillée pour

prévenir les litiges. Il est également recommandé de mettre en place des procédures internes de signalement et de

traitement des réclamations liées à l'application de la clause.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 du Code du

travail

Non-discrimination fondée sur la religion ou les convictions, avec possibilité de

différences de traitement lorsqu'une exigence professionnelle essentielle et

déterminante le justifie

Article L.414-3 du Code du

travail
Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Jurisprudence de la Cour

supérieure de justice

Exigence d'objectivation, de proportionnalité et de limitation stricte aux fonctions où la

neutralité constitue une exigence professionnelle
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Avant d'introduire une clause de neutralité religieuse, il est impératif d'évaluer rigoureusement la nécessité de la mesure, de privilégier

le dialogue social et de documenter chaque étape afin de prévenir tout risque de contentieux pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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